
 

Limite de zone et de secteur

Secteurs soumis à une Orientation d'Aménagement et de Programmation 
(OAP) de rénovation urbaine

 

Espaces Boisés Classés

Espace Verts Protégés

Emplacements réservés et numéro d'opération

Natura2000

Périmètre de la ZPPAUP comprenant les différents secteurs (ZP1, ZP2, ZP3)

 

Alignement à respecter

Protection pour les commerces situés au rez-de-chaussée

Voies comportant une protection renforcée du commerce et de l’artisanat 

Voies comportant une protection du commerce et de l’artisanat

 

Zones de risque de mouvement de terrain (zone 1 - risque majeur)

Zones de risque de mouvement de terrain (zone 2 - risque maîtrisable)

Zone rouge du PPRI de la Vallière

Zone bleue du PPRI de la Vallière

Zone d'aléa fort du Solvan

Zone d'aléa faible du Solvan

Bande de 25m, implantation en limite séparative des constructions
sous condition (cf. Article UB7 du règlement écrit)

 

Centre départemental de traitement des ordures ménagères

 
Bâtiments repérés au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme 
dont le changement de destination est autorisé




